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CIVIL WAR  RE-ENACTMING  GROUP  OF  BELGIUM 

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

Cette association a été créée dans un but culturel,  de vulgarisation et de reconstitution historique sur l’époque de la guerre civile américaine 1861 – 1865.  

ART.  I – INTRODUCTION  -  RELATIONS  PUBLIQUES :
               Les relations publiques sont par grade:

               Le Colonel  Virgil Mathews 3rd Texas Cavalry (c.s.a.).

               Le Capitaine  Pauwels 7th Kansas Cavalry Volunteers (u.s.a.).

               Il est autoriser à chaque membre du Civil War Re-enacting Group of Belgium 

d’avoir un premier contact avec un organisateur,  puis de le signaler aux relations 

publiques du groupe. 

          ETAT  MAJOR  GENERAL  (G. HQ.) :

               Le C. W. R. G. B. est dirigé par un Général Headquarters (G. HQ.) composé

               de deux Headquarters de groupe South > < North (HQ. gr.) exécutifs  à égalité

               de pouvoir.
               Un Headquarters Medical Department investigation (HQ. M. D. inv.) non 


exécutif .
Les hommes incorporés dans le service médical doivent au minimum être SECOURISTE. 
               Ils travailleront séparément et ensemble dans l’entendement, la revalorisation ainsi  

               que l’amitié pour la bonne marche du groupe.

          ETAT  MAJOR  SUD  (HQ. gr.) :

               Le Colonel  Vigril Mathews 3rd Texas Cavalry. 

               Le 2nd Lieutenant Mason Fred 3rd Texas Cavalry.

               Le Capitaine  Winchester 1st  Texas Sharpshooters.   

               Le 1er Lieutenant  Bryand Elliott 3rd Texas Cavalry.  

          ETAT  MAJOR  NORD (HQ. gr.) : 

               Le Lt. Colonel  Wilbreat 7th Regt. Kansas Cavalry Volunteers.

               Le Capitaine  Big Bull 4th Regt. U.S. Cavalry.

               Le Capitaine  Pauwels 7th Regt. Kansas Cavalry Volunteers.

               L’Adjudant sgt. Major  Bill M. Henning 5th Regt. U.S. Cavalry.

          ETAT  MAJOR  DEPARTEMENT  MEDICAL  SUD / NORD  (HQ. M. D. inv.) : 
               Le Colonel  Vigril Mathews 3rd Texas Cavalry (csa).

               Le Capitaine  Big Bull 4th Regt. U.S. Cavalry (usa).

               Le Capitaine  Pauwels 7th Kansas Cavalry Volunteers (usa).

               La First Nurse  Marylou 1st sharpshooters (csa). 

CIVIL  WAR  RE-ENACTMING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
CONVENTION  D’ADMISSION

ART. II – ENGAGEMENT :
2.1 Celui qui s’inscrit au CIVIL WAR RE-ENACTING GROUP OF BELGIUM  le fait de son plein gré et signe sans contrainte un engagement de volontaire pour une durée trois (3) ans.
2.2          S’il n’a pas de préférence pour un régiment il pourra en choisir un déjà inscrit au  

               C.W.R.G.B.
2.3          Pour être incorporé dans un régiment du service médical,  seul le HQ. M. D. inv. est

               compétent,  il donnera son avis suivant les convictions (cs. ou us.) du candidat au

               HQ. gr. qui en référera au G. HQ.
2.4   Si après six (6) mois il désire continuer avec le groupe, il jurera allégeance au 

               drapeau (sud ou nord) du régiment qu’il a choisi, il peut changer de régiment ou en  

               créer un nouveau.
N.B.        Pour raison personnelle il peut néanmoins démissionner quand il le décide.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
CONVENTION  D’ADMISSION 

ART. III – GRADE :

3.1          Le nouveau qui s’inscrit n’a pas le droit de porter un grade pendant son premier 

               engagement de trois ans art. IV - p. 4 § 4.1.

               Suite à un acte héroïque ou autres bravoures,  il sera mis à l’honneur au cours d’une

               cérémonie,  s’il satisfait à l’art. IV - p.4 § 4.1 ;  il peut éventuellement y avoir une

               proposition de grade faite par le commandant de régiment au HQ. gr.  

3.2          Le nouveau qui s’inscrit et qui porte déjà un grade (quel que soit celui-ci) doit                  

satisfaire à l’art. IV - p.4 § 4.1 pour le garder ;  si ce n’est le cas,  il dispose d’un an pour combler son retard,  art. III - p. 3 § 3.4.

3.3          Pour un nouveau régiment qui s’inscrit ;  si parmi les hommes il y a des gradés qui  

désirent garder leurs grades ;  ils devront satisfaire à l’art. IV - p.4 § 4.1, ;  si ce n’est pas le cas,  il dispose d’un an pour combler son retard,  art. III - p. 3 § 3.4.

3.4          Pendant ce temps il sera autorisé à porter son grade,  sera responsable de son

régiment mais sera considéré comme simple private par les autres membres du groupe.

               Il ne sera pas salué,  ne donnera pas d’ordre et sera appelé Monsieur.                              

               Passé le délai art. III - p. 3 § 3.2 il y a deux possibilités :

     1)  il démissionne.

     2)  il reste parmi nous et perd son grade,  il pourra le récupérer le jour qu’il satisfera à l’art. IV - p. 4 § 4.1.

3.5          Un grade ou un changement de grade sera octroyé par le commandant de régiment 

               art. V - p. 5 § 5.1.

               La cérémonie sera organisée par le HQ. gr. suivant l’idéologie de l’intéressé,  l’autre

               camp est cordialement invité à cette cérémonie.

3.6       
Le membre qu’il soit politicien, banquier ou autre private (soldat) qui porte l’uniforme et qui décide de se gradé,  ou rejoindre un autre groupe (association ou fédération) pour en recevoir un ;  s’exclu seul du groupe.

On l’appellera Monsieur ou par son grade,  sera salué ou non ;  selon les convictions de chacun.

3.7          Sur les camps qui seront organisés par le C.W.R.G.B.,  les personnes concernées 

par le § 3.6 ne seront pas admises aux séances de drill (exercices),  par conséquent ne seront pas invitées aux parades et ou cérémonies (couleurs,  grades ou autres).

               Sils veulent y assister,  elles le feront de plus loin.

     Il est exclu qu’ils soient invités pour assister à nos réunions.

     Il est préférable qu’ils se retirent du groupe en démissionnant,  ce qui éviterait des

     discutions à n’en plus finir.

               Sur un camp organisé par le C.W.R.G.B.,  la ou les personnes concernées par le 

               § 3.6,  ne commanderont que ceux qui les accompagnent et non ceux du C.W.R.G.B. 

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  IV – CONNAISSANCE  DU  DRILL : 
4.1      Pour recevoir un grade ou conserver celui qu’on a (nouveau membre ou régiment 

avec un ou des gradés) art. III - p. 3 § 3.2,  3.3 et 3.4  il est impératif de connaître,  

commander et expliquer le drill.

4.2      Ne s’applique pas aux civils qui s’inscrivent sous certaines conditions (marchands,  

               photographes ou autres) au C.W.R.G.B. ou ceux qui participent à nos camps.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  V – PROPOSITION  DE  GRADE :  

5.1          Seul le commandant d’un régiment a autorité pour proposer au HQ. gr. une

               proposition de mise à l’honneur,  de grader ou de dégrader un de ses hommes. 

   Il lui faut toutefois l’accord du reste du régiment pour éviter tout abus de

pouvoir dans un sens comme de l’autre.

5.2          Pour concrétiser cette requête,  le commandant du régiment demande une réunion au

               HQ. gr.  

5.3          Suite à cette proposition le HQ. gr. qui après une réunion de concertation accepte

               ou refuse cette proposition de mise à l’honneur,  de grader ou de dégrader  un  


soldat,  un sous-officier ou un officier ;  après décision le HQ. gr. en informera le 


G. HQ.

5.4          Après l’avis favorable du G. HQ.,  le HQ. gr. ainsi que le commandant du régiment

               concerné s’occuperont de la confection du diplôme ainsi que l’orchestration de cette

               cérémonie.   

5.5          Cette cérémonie s’effectuera sur un camp qui suivra la date fixée par le HQ. gr. 

auquel appartient le régiment du soldat.

N.B.       Ceux qui le désirent de l’autre groupe (sud > < nord) sont cordialement invités à 

suivre cette cérémonie art. III - p. 3 § 3.5.  

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  VI – REGIMENTS  ET  COMPAGNIES : 
6.1          Tout nouveau régiment avec une ou des compagnies qui s’inscrit pourra garder son 

               numéro  et le nom régimentaire aussi que les lettres des compagnies.

               Si au sein du C.W.R.G.B.  il y a déjà ce régiment avec la ou les mêmes compagnies  

               qui est déjà membre,  il y a plusieurs solutions possibles :
6.1.1       Le nouveau régiment change de numéro tout en gardant la même appellation,  il  

               garde les lettres des compagnies  ce qui est le plus facile.

6.1.2       Le nouveau régiment changera d’appellation et gardera son numéro,  les lettres des

               compagnies ne change pas. 

               Le nouveau régiment s’intègre dans le régiment déjà inscrit,  change les lettres des  

               compagnies.

6.1.3       Le nouveau régiment s’intègre dans le régiment déjà inscrit,  garde les lettres de 

               ses compagnies et agrandit les compagnies existantes.

6.2          Lors d’une fusion entre deux régiments ou les deux commandants ont un grade 

               identique,  l’avantage est donné au plus ancien dans le groupe avec accord   des 

               intéressés ou accord entre eux pour décidé du commandant,  pour autant que le  

nouveau commandant satisfait à l’art. IV - p. 4 § 4.1.

6.3          Dans le cas ou le plus haut gradé provient du nouveau régiment,  qu’il est plus

               ancien en grade et que le subordonné accepte de respecter le plus ancien,  il n’y à  

               aucun problème pour autant que celui-ci satisfait à l’art. IV - p. 4 § 4.1.

6.4          Tous régiments ou compagnies qui acceptent une fusion sont d’accord sur le   

               principe que le commandement reviendra automatiquement au commandant qui  

               satisfait à l’art. IV - p. 4 § 4.1.


Il est toujours possible à l’autre commandant,  s’il est plus haut ou plus ancien en  grade,  de reprendre,  avec accord du subordonné,  le commandement le jour où il  satisfera à l’art. IV - p. § 4.1. 

N.B.       Si aucun accord n’est possible,  il serait dommage de perdre des personnes qui par  

               leurs présences pourraient revaloriser ou agrandir le C.W.R.G.B.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  VII – CHANGEMENT  ET  AFFECTATION :
7.1      Le soldat,  le sous-officier ou l’officier qui change de camp ;  (sud > < nord) perdra

     automatiquement son grade et son ancienneté dans le rang (non considéré comme

     nouvelle affectation).

     Dans ce cas l’art. III - p. 3 § 3.2 est d’application. 

     Dans le cas d’un régiment ou d’une compagnie,  tous les gradés perdront également   

     leurs grades.
     Le commandant de ce régiment ou de cette compagnie gardera son commandement  

     sans en porter le grade,  art. III - p. § 3.4.

     Les gradés de ce régiment ou de cette compagnie retrouveront leur grade après 

     le premier engagement de 3 (trois) ans pour autant qu’ils satisfassent à 

     l’art. IV - p. 4 § 4.1.

7.2      Le soldat,  sous-officier ou l’officier qui change de régiment dans le même camp,   

               garde son grade et son ancienneté dans le rang car ici il s’agit d’une nouvelle  

               affectation.

     Demande d’affectation effectuée au préalable à son commandant de régiment.

7.3      Le soldat,  sous-officier ou l’officier qui change de compagnie dans son régiment

               n’est pas sanctionné,  car il s’agit d’un simple changement de compagnie.

     Demande de changement effectué au préalable à son commandant de régiment.

N.B.        Pour les § 7.2 et 7.3,  les commandants des régiments concernés feront rapport au

               HQ. gr. qui en tiendra compte et avertira le G. HQ. 

               Si un engagé quel que soit son grade,  se sent persécuté ou ;  pour autres motifs 

               valables dans son régiment ou sa compagnie,  il en réfère à son commandant qui lui

               essayera de trouver une solution.

               Si c’est entre le commandant et lui,  il s’adresse directement au HQ. de son groupe
               qui lui essayera de résoudre le problème. 

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.   VIII – DEMISSION  ET  CONGE :

8.1      Tout régiment ou compagnie qui désire pour raison personnelle ou autre grief

               envers le C.W.R.G.B. a le droit de démissionner quand il le désire.

               Il passe par le HQ. gr. 
8.2      Tout membre qui désire pour raison personnelle ou autres griefs envers le 

               C.W.R.G.B. à le droit de démissionner quand il le veut.

               Il passe par la voie hiérarchique qui transmet au HQ. gr. 

8.3      Tout régiment ou compagnie qui désire demander un congé pour raison personnelle 

               peut prendre ce congé quand il veut.

               Il passe par le HQ. gr. 
8.4      Tout membre qui désire pour  raison personnelle demander un congé peut prendre 

               ce congé quand il veut.

               Il passe par la voie hiérarchique qui transmet au HQ. gr. 
8.5      Si un jour le régiment,  la compagnie ou le soldat  désire reprendre du service,  le 

               HQ. gr. à qui il s’adressera examinera attentivement son dossier pour trouver-la 

               meilleure solution qui s’impose.
8.6      Si un soldat de ce régiment ou compagnie § 8.1 et 8.3 ne désire pas démissionner ou

               prendre un congé et continuer avec le C.W.R.G.B.,  il s’adresse au HQ. gr. 

               examinera toutes les possibilités relevant de ce problème.

8.7      Pour les § 8.1 à 8.6 ci-dessus,  le HQ. gr. concerné peut demander une réunion au

               G. HQ. qui approuvera la décision prise ;  ou,  étudiera la question pour trouver

               la meilleur solution au problème.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  IX – REUNION : 
9.1          Quand il y a une réunion générale, sauf avis contraire du G. HQ.,  on se présente
               en tenue de parade ou en tenue d’exercice propre.
9.2          Quand il y a une réunion de groupe,  sauf avis contraire du HQ. gr.,  on se présente 

               en tenue de parade ou en tenue d’exercice propre.

9.3          Dans une salle ou chez un particulier,  toutes les armes y seront interdites.

               Sur le terrain,  les armes sont autorisées pour autant quelles ne sont pas chargées.
               Sur demande,  quand la réunion est terminée,  le G. HQ. ou le HQ. gr. peut

               éventuellement accorder une autorisation pour montrer une nouvelle acquisition ou

               une arme à vendre.

9.4          Les réunions sont réservées aux membres du C.W.R.G.B.,  il est cependant

               autorisé d’avoir un invité de dernière minute (organisateur,  ou futur membre).

                Avertir le G. HQ. ou le HQ. gr. avant que ne débute la réunion.

               Les personnes concernées par l’art. III - p. 3 § 3.6 ne peuvent être invitées.

9.5          Chaque soldat peut proposer un sujet à débattre lors d’une réunion,  il devra  

               toute fois passer par la voix hiérarchique qui en référera au G. HQ. ou au HQ. gr.

               Si le commandant n’est pas d’accord avec son subordonné,  ou s’il s’agit d’une  

               affaire personnelle celui-ci peut s’adresser à l’un des membres du HQ. gr.  dont

               il fait partie qui lui en référera au G. HQ. 

               Sauf sujet important qui demande une réunion d’urgence,  le sujet sera débattu au 

               cours d’une réunion programmée plus tard.

9.6          Le régiment ou la compagnie absent à une réunion accepte comme acquis toutes les

               décisions prises par la majorité des présents.

9.7          Le régiment ou la compagnie qui ne daigne pas ou qui ne sait pas se présenter à la  

réunion pour une l’une ou l’autre raison,  prévient par politesse le G. HQ. ou le HQ. gr.                        

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  X – UNIFORMES  ET  ARMES : 
10.1       Au-delà de la limite du terrain de camp ou d’une propriété privée,  LE PORT DE 

               L’UNIFORME ET DES ARMES EST REGIT PAR LA LEGISLATION BELGE.
10.2       Même observation quand on quitte la Belgique,  LA LEGISLATION DU PAYS HOTE  

               EST D’APPLICATION. 

10.3       Les mêmes remarques s’appliquent aux civils (non militaires) qui participent à nos  
             activités. 

10.4      L’uniforme de cérémonie doit toujours être impeccable.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  XI – RESPONSABILITES :
11.1         Chaque régiment ou compagnie est responsable de la malveillance d’un de ses

               engagés ou l’un de ses volontaires.

11.2         Toutes personnes participant à un camp organisé par le C.W.R.G.B. ou par un

               des club qui en est membres seront responsable des dégâts ou dégradations qu’ils 

               pourraient éventuellement occasionnés. 

               Sur le terrain ou en dehors de celui-ci.

11.3         Toutes personnes parents ou responsables d’enfants seront responsables des dégâts 

               ou dégradations occasionnés par ceux-ci.

11.4         Chaque régiment ou compagnie est responsable de la parcelle de terrain qu’il occupe

               pendant le camp,  le commandant veillera à la laisser aussi propre qu’il l’aura trouvé

               à son arrivée.

               Le matériel mis à sa disposition pour le camp doit être restitué impeccablement.

11.5         Tout régiment ou compagnie organisant un camp sera responsable de la sécurité de 

               son camp,  sécurité supervisée par les officiers de jours (sud > < nord).

11.6         Même remarque concernant les clubs civils (marchands,  photographes) membres ou

               non du C.W.R.G.B. mais participants à nos camps. 

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I

CONVENTION  D’ADMISSION

ART.  XII – RESPECT  DES  GRADES :
12.1 Notre hobby étant de représenter les armées des ETATS UNIS D’AMERIQUE

du 18 et 19° siècles et principalement la période 1861 – 1865,  il est impératif de respecter les grades (sud > < nord [ art. III - p. 3 § 3.6] ).

12.2 Pour les personnes concernées par l’art. III - p. 3 § 3.6 ne seront pas reconnu par le C.W.R.G.B. 

12.3        Les personnes qui sont concernées par l’art. III - p. 3 § 3.6 seront respectées en tant 

que  personnes et pas pour le grade quelles portent.  

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
ART.  XIII – APPROBATION  ET  SIGNATURE :
13.1         Chaque régiment,  compagnie ainsi que les clubs civils membre du C.W.R.H.L.G.B.,

               recevra un exemplaire de la Convention d’Admission,  du Statut Militaire et du

               Règlement de Police.

               Chaque commandant de régiment ou de compagnie ainsi que les responsables de

               clubs civils, après lecture,  signent,  font lires et signer leurs hommes.

               Il en sera de même avec chaque nouveau membre qui désire s’inscrire dans un

               régiment,  une compagnie ou un clubs civils.

13.2         Pour les civils qui participent à nos camps,  la loi militaire est d’application.

13.3        L’autorité militaire est représentée par les officiers de jour (sud > < nord) du 

               C.W.R.G.B.

N.B.                    LA  CONVENTION  D’ADMISSION  EST  SUSCEPTIBLE

       D’ETRE  MODIFIE  A  TOUT  MOMENT  PAR

  L’ETAT  MAJOR  GENERAL.

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  I
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CIVIL WAR RE-ENACTiNG
GROUP of BELGIUM
CHAPITRE     2
STATUT  MILITAIRE

Siège du groupe

Jean-Pierre Lerate
Rue de Poix 114
                                                                                  6890 LIBIN     BELGIQUE
Phone: 0495/103.965
@ :  colonel.virgil@skynet.be
http://www.blueandgrey.be
CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  II
CONVENTION  D’ADMISSION
STATUT  MILITAIRE

ART.   I – MANIERE  D’INTERPELLER : 
1.1          Le private (soldat) s’adresse en disant : 
               Corporal :  au caporal. 

               Sergeant :  à tous les sergents. 

               Sergeant major (le grade complet) :  au sergent major.

               Aux officiers :  le grade de l’officier qu’il salue ;  éventuellement suivi de Sir 

               (Monsieur).

               Lieutenant :  au 2nd lieutenant et 1ier lieutenant. 

1.2         Un N.C.O. s’adresse aux disant : 

               Private (suivi du nom) :  au soldat.

               Corporal (suivi du nom) :  au caporal.

               Sergeant (suivi du nom) :  à tous les sergents. 

               Le grade de l’officier (éventuellement suivi de Sir). 

1.3          Un officier s’adresse en disant : 

               Private (suivi du nom) :  au soldat.

               Corporal (suivi du nom) :  au caporal.

               Sergeant (suivi du nom) :  à tous les sergents.

               Sergeant major :  au sergent major.

               Le grade (suivi du nom) à tous les officiers subalternes à lui.
               Le grade (éventuellement suivi de Sir) à tous les officiers supérieurs à lui. 

               Entre officiers du même grade,  le plus jeune en date de nomination peut 

               éventuellement saluer le plus ancien.

1.4          Grade non reconnu par le C.W.R.G.B. : 

Les soldats,  sous officiers et officiers dont le grade n’est pas reconnu ne seront pas saluer mais appelé Monsieur ou par leur nom ou le prénom,  voir partie 1 page 3 art.  III § 3.6.

N.B.       Les caporaux et tous sergents (N.C.O. (non commissionned officer = 

               sous officier) :  étaient à  l’époque considérer comme des privates ayant des  

               fonctions spéciales,  ils n’étaient pas saluer sauf si l’un s’adresse à l’autre.

               On ne salue qu’à partir du grade de sergent major.

               Un sous-officier commandant son régiment est appelé Adjutant (Adjudant).

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  II
STATUT  MILITAIRE

ART.  II – COMPORTEMENT : 
2.1          Se mettre au garde-à-vous : 
Lors de l’hymne national.

Lors du passage du drapeau national.

Lors de la levée des couleurs.

Lors du passage du drapeau d’Etat.

Lors du passage du Président et autres personnes importantes. 

2.2          Militaire en civil : 

Salue les officiers supérieurs à lui sur les camps ou aux réunions s’ils sont en civil.

Un officier assis à son bureau ne se lève pas pour répondre au salut.

En tout autre lieu,  il doit se lever pour répondre par un salut,  un signe de tête lui 

permet de rester assis.

Saluer est obligatoire,  que l’on porte un couvre chef ou que l’on soit tête nue.

2.3          Officier s’adressant à une assemblée : 

D’officiers supérieurs :  Sir.

D’officiers inférieurs :  Misters.

Multiple :  Gentlemen.

2.4          Militaire en tenue : 
               Ne peut employer les prénoms en s’adressant à un supérieur.

               Salue les Ladies militairement sans se découvrir,  le baisemain se pratique

               uniquement à l’intérieur.

2.5          En intérieur : 

               Le militaire enlève son képi ou son chapeau qu’il place sous son bras gauche,  en

               attendant de le déposer,  retire ses armes qu’il dépose également.

               Le militaire de service n’enlève pas son couvre chef et garde ses armes.

2.6 Officier de jour :
Les officiers de jour porte l’écharpe sur l’épaule droite,  nouée sur la hanche gauche. 

CIVIL  WAR  RE-ENACTING  GROUP  OF  BELGIUM

CHAPITRE  II

STATUT  MILITAIRE

ART.  III – NON  RESPECT  DU  STATUT  MILITAIRE : 
3.1          Tout officier,  sous-officier constatant qu’un militaire ne respecte pas le statut du 

               militaire peut faire un rapport au commandant du soldat.

3.2          Tout commandant de régiment qui reçoit un rapport sur un de ses hommes,  jugera

               s’il doit faire suivre ce rapport ou s’il sermonne ou sanctionne lui-même le soldat, 

               le sous-officier ou l’officier subalterne.

3.3          Si le rapport est transmis au HQ. gr.,  le soldat,  le sous-officier ou l’officier

               subalterne sera convoqué au HQ. gr.,  pour ce rapport il sera assisté par son

               commandant de régiment ;  il est passible de remontrances ou de sanctions.  
3.4          Pour une décision importante comme exclusion du C.W.R.G.B.,  une réunion

               sera demandée par le HQ. gr. au G. HQ. 
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CHAPITRE  II

STATUT  DU  MILITAIRE 

ART.  IV – PASSIBLE  DE  SANCTIONS : 
4.1          Tout militaire qui sera en état d’ivresse lors de la cérémonie des couleurs.

4.2          Tout militaire qui manque de respect aux couleurs de l’autre groupe.

4.3          Tout militaire ne respectant pas le grade de ses supérieurs.

4.4          Tout militaire ne respectant pas les consignes reçues (garde,  corvée etc.…).

4.5          Tout militaire surpris à employer un prénom sans le grade.

4.6          Tout militaire abandonnant son poste et ou ses armes.

4.7          Tout militaire occasionnant du désordre,  bagarres et disputes sera consigné

               immédiatement dans ses quartiers en attendant d’autres sanctions éventuelles.

4.8          Tout militaire qui se grade lui même ou s’inscrivant dans un autre groupe ou   

               association pour en recevoir un art. III - p. 3 § 3.6.

4.9          Tout militaire qui aurait les doigts crochus (vol).

4.10 Tout militaire qui aurait les mains baladeuses.

4.11 Tout militaire manquant de respect à une dame.

4.12 Tout militaire de respectant sa parole donnée.

N.B.                  LE    STATUT    DU    MILITAIRE    EST    SUSCEPTIBLE

                                   D’ETRE  MODIFIE  A  TOUT  MOMENTS  

                                         PAR  L’ETAT  MAJOR  GENERAL.
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CHAPITRE  II


C. W. R. G. B.
CIVIL WAR RE-ENACTiNG
GROUP of BELGIUM
CHAPITRE     3
REGLEMENT  DE  POLICE

Siège du groupe
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                                                                                  6890 LIBIN     BELGIQUE
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CHAPITRE  III

REGLEMENT  DE  POLICE

ART.  I – INTERDITS :
1.1          Enlever un drapeau qui flotte au mât et y accrocher un autre,  ainsi que tout 


drapeau ou guidon accrocher à une hampe ou tout autre endroit.

1.2          Accrocher au mât un objet ou une pièce de vêtement qui n’a absolument rien 

de commun avec notre hobby.

1.3         Prendre un ou des drapeaux,  guidons de compagnie comme prise de guerre à 

L’ennemi.

1.4         Décrochage des tendeurs de tentes et ou auvents,  cela peut éventuellement 

causer des incendies (lampe à pétrole ou bougie).

1.5         Les coups de feu à l’intérieur ou extérieur d’un camp son interdit,  sauf si 


l’organisateur  du camp l’autorise ;  ce sera sous sa responsabilité.

1.6         Les lancements de haches et ou couteaux dans les arbres sont interdits pour tous 

les  participants du camp. 

N.B.      Cette liste n’est pas définitive,  elle peut être complétée à tout moment.
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CHAPITRE  III
REGLEMENT  DE  POLICE

ART.  II – CHEVAUX :
2.1          La plus grande prudence est demandée aux cavaliers,  ceux-ci éviteront de galoper

sur le terrain ou un camp est organisé sauf accord préalable.

S’ils reçoivent l’accord d’effectuer un galop,  ils le feront loin des enfants,  des adultes ainsi que des tentes et auvents.

Ils ne doivent pas oublier qu’ils sont entièrement responsables de leur monture et des 

accidents éventuellement causé par celle-ci.

2.2          Il est demandé aux cavaliers d’éviter dans la mesure du possible de se promener près 

et entre les tentes par mesure de sécurité,  cela évitera  l’accrochage,  l’arrachage de tendeurs,  piquets et autres (feu …)

N.B.                    LE  REGLEMENT  DE  POLICE  EST  SUSCEPTIBLE

    D’ETRE  MODIFIE  A  TOUT  MOMENT  PAR

L’ETAT  MAJOR  GENERAL.
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CHAPITRE  III

Youri Van Raemdonck


as Pvt. Youri


3rd Texas Cavalry





17.08.1978 – 24.04.2006





Michel  Zimmermans


as Captain. Sanglier


1st N.Y.S.V.V.  ENGINEERS 





30.04.1956 – 15.06.2006














© C.W.R.G.B. Belgium

- 5 -

_1223031282

